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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Décret n° 05/028 du  12 mai  2005 portant abrogation du 

Décret n°03/043 du 18 décembre 2003 portant création, 

organisation et fonctionnement du Comité de Gestion des Fonds de 

Désarmement, Démobilisation et Réinsertion, C.G.F.D.R. en sigle 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n° 05/028 du  12 mai  2005 portant abrogation du 

Décret n°03/043 du 18 décembre 2003 portant création, 

organisation et fonctionnement du Comité de Gestion des Fonds de 

Désarmement, Démobilisation et Réinsertion, C.G.F.D.R. en sigle 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la Transition en République Démocratique 

du Congo, spécialement en ses articles 71 et 120, alinéa 1er ; 

Vu le Décret n°03/025 du 16 septembre 2003 portant organisation 

et fonctionnement du Gouvernement de Transition ainsi que les 

modalités pratiques de collaboration entre le Président de la République, 

les Vice-Présidents de la République, les Ministres et les Vice-

Ministres ; 

Revu le Décret n° 03/043 du 18 décembre 2003 portant création, 

organisation et fonctionnement du Comité de gestion des Fonds de 

Désarmement, Démobilisation et Réinsertion, C.G.F.D.R. en sigle ; 

Sur proposition du Ministre de la Défense Nationale, 

Démobilisation et Anciens Combattants ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D E C R E T E  

Article 1er :  

Est abrogé dans toutes ses dispositions, le Décret n°03/043 du 18 

décembre 2003 portant création, organisation et fonctionnement du 

Comité de gestion des fonds de Désarmement, Démobilisation et 

Réinsertion, C.G.F.D.R. en sigle ; 

Article 2 :  

Le patrimoine du Comité de gestion des Fonds de Désarmement, 

Démobilisation et Réinsertion est transféré à la Commission Nationale 

de Désarmement, Démobilisation et Réinsertion, en sigle CONADER. 

Article 3 :  

Les Ministres membres du Comité Interministériel chargé de la 

conception et de l’orientation en matière de Désarmement, 

Démobilisation et Réinsertion sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent Décret qui entre en vigueur à la date 

de sa signature. 

Fait à Lubumbashi, le 12 mai 2005 

Joseph Kabila 

_______________ 


